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Préambule

En l’espace d’une dizaine d’années, le nombre d’élèves en situation de handicap accueillis au sein des 

de ces pôles d’accompagnement.

Des pôles inclusifs d’accompagnement localisés sont créés dans chaque département. Ils ont 
pour objet principal la coordination des moyens d’accompagnement humain au sein des écoles et 
établissements scolaires de l’enseignement public et de l’enseignement privé sous contrat. 
Ces dispositifs visent à mieux prendre en compte les besoins éducatifs particuliers de l’élève en 
situation de handicap en vue du développement de son autonomie. 1.

d’accompagnement humain est mise en œuvre en fonction des moyens déployés dans le cadre d’un 

Le PIAL est une organisation collective de la gestion des besoins d’accompagnement des élèves en 

contribuer au développement progressif de l’autonomie des élèves en situation de handicap, citoyens 
en devenir. 

problématiques locales. Il est l’un des leviers de la scolarisation des élèves en situation de handicap et 

Pour accompagner cette évolution, un service dédié à la mise en œuvre de l’école inclusive est créé 

du département ainsi que de la mise en œuvre d’une 
. 

L’adhésion et la bonne information des parents et responsables légaux des élèves ainsi que de l’élève 
sont indispensables au bon fonctionnement des PIAL.

Ce vadémécum a pour objectif d’accompagner les services académiques dans la construction de ces 
nouveaux dispositifs. 



 

de développer son autonomie et de lui permettre d’acquérir les connaissances et les compétences du socle 

  humain pour les établissements 
scolaires et les écoles
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1. La création des pôles inclusifs 
d’accompagnement localisés (PIAL) 

 

 

 

Leur rôle doit être précisé dans leur lettre de mission. 

qualité de l’accompagnement humain dans la circonscription ou l’établissement.

sont les garants et les appuis pour la bonne mise en œuvre des mesures retenues au plan 
départemental. 

et gérées par le service dédié à l’école inclusive (SEI)

service de l’école inclusive (SEI) au sein des directions des services départementaux de l’éducation 

éventuellement être affectés directement par un service académique sur décision du recteur.
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Le service de l’école inclusive (SEI) a pour mission, toujours en lien avec les services académiques et 

 

 

 

 

 

 tout ou partie de la formation initiale et continue.

d’établissement dans le second degré.

La prise en charge des frais de déplacement est obligatoire dès lors qu’ils interviennent en dehors de 

PIAL.

responsables locaux, de préférence en dehors du temps scolaire.

en fonction de l’organisation académique
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2. Les modalités d’organisation d’un pôle 
inclusif d’accompagnement localisé 
(PIAL)

L’organisation en PIAL  pour 

 en fonction des besoins des 
élèves en situation de handicap et de leur emploi du temps. 

La coopération de l’ensemble des personnels est essentielle pour l’anticipation des besoins 
d’accompagnement des élèves scolarisés dans une école ou un établissement qui fonctionne dans le 
cadre d’un PIAL. 

en lien avec les directeurs des écoles du PIAL, l’enseignant référent et les équipes pédagogiques 

transmis au pilote du PIAL premier degré. 

du PIAL. Le coordonnateur en lien avec l’enseignant référent et les équipes pédagogiques organise leur 

des nécessités de service.

inter-degré

coordonnateur du PIAL en concertation. Cette organisation favorise la prise en compte des besoins 

mesure d’intervenir indifféremment dans le premier ou le second degré.

L’équipe pédagogique de l’école ou de l’établissement scolaire est pleinement informée du 
fonctionnement du PIAL.

Le PIAL doit être présenté dans le cadre du conseil d’école ou du conseil d’administration. Une 
information peut être délivrée également lors des journées de pré-rentrée.



L’organisation pédagogique mise en œuvre dans le cadre d’un PIAL dépend de l’évaluation des besoins 
d’accompagnement d’un élève en situation de handicap.

Tous les enseignants sont mobilisés pour analyser les besoins des élèves et mettre en œuvre les 

C’est un élément essentiel du processus. 

 sur le document de mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation (

 

 

inclusive. 

Une évolution des modalités d’accompagnement des élèves en situation de handicap peut être 

l’évolution envisagée, elle relève d’une décision de la CDAPH.  

l’issue d’une réévaluation des besoins pédagogiques de l’élève par l’équipe pédagogique de l’école ou 

 

 

 de l’évolution des besoins au cours de l’année scolaire.

au mieux la rentrée suivante.



8  Vademecum - Le pôle inclusif d’accompagnement localisé (PIAL)

3. Les principaux acteurs

Dans le 1er

pilotage conjoint est également possible. Pour les PIAL inter-degré, il peut être intéressant de nommer 
deux coordonnateurs.

Le pilote du PIAL a pour mission la gestion du ou des PIAL au plus près du terrain. Il est informé de 

activité professionnelle, ainsi que la qualité du service de l’école inclusive au sein des établissements 
et écoles du PIAL en lien avec le coordonnateur ainsi que les directeurs d’école et les chefs 
d’établissement le cas échéant.

Il est destinataire de l’analyse des besoins réalisée par le coordonnateur. Il est l’interlocuteur privilégié 

Dans le premier degré, le coordonnateur de PIAL est un directeur d’école qui peut être déchargé d’un 

compétences organisationnelles et relationnelles sur la base du volontariat.

d’établissement pour ses compétences organisationnelles et relationnelles sur la base du volontariat.

le chef d’établissement.

en concertation avec l’équipe pédagogique, lorsque les besoins de l’élève évoluent pendant l’année 

en fonction des besoins. Il prend également en compte les évolutions recommandées dans 
l’accompagnement humain par l’équipe de suivi de scolarisation lorsque les besoins de l’élève le 
nécessitent.

L’emploi du temps de l’élève une fois établi est renseigné dans le document de mise en œuvre du projet 
personnalisé de scolarisation par l’enseignant de l’élève (

sollicité.
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issions et activités des personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de 

 

 o

 o

 o Favoriser sa mobilité.

 L’accompagnement des élèves dans l’accès aux activités d’apprentissage (éducatives, culturelles, 

 L’accompagnement des élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle.

Dans le second degré, cette concertation relève des missions liées au service d’enseignement.

 

 

 

 

 

 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement organise un entretien avec les parents ou responsables 
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rassure, conseille et accompagne.

Cet accompagnement peut se dérouler hors présence de l’élève (lors d’un entretien entre pairs avec 

l’enseignant.

La réussite des parcours scolaires des élèves handicapés implique 
. 

Au niveau régional, les conventions entre les autorités académiques et les Agences régionales 

scolarisation de tous.

facilitant une continuité des parcours scolaires et une gradation des accompagnements en fonction 

l’appui de professionnels du secteur médico-social, coordonné en pôle ressources. 

Dans ce cadre, les enseignants de l’école ou de l’établissement scolaire et les personnels médico-

œuvre. Une convention de partenariat précise les modalités pratiques d’intervention des professionnels 
(
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4. Le calendrier prévisionnel 

L’organisation de l’accompagnement de l’élève en situation de handicap dans le cadre d’un PIAL peut 

 

 o service école inclusive

 o Élaboration des emplois du temps des élèves et affectations dans les classes de l’école ou de 

 

 o

 o

 o

 o

 

 o Régulation de l’accompagnement et dialogue avec les parents ou responsables légaux d’élèves en 
situation de handicap.

 

 o Analyse par le directeur d’école ou le chef d’établissement, en lien avec l’enseignant référent, 

secteur concerné. 

 o

 o Information des instances de l’école ou de l’établissement sur les PIAL.

 

 o service école inclusive

 o Premières anticipations de l’organisation prévisionnelle pour la rentrée suivante dans le PIAL en 
fonction des niveaux de scolarisation, des emplois du temps des élèves par le coordonnateur du 
PIAL.
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TABLEAU DE SYNTHÈSE

Accompagnant 
d’élèves en situation de 

 

 

 Dialogue avec les familles en présence des enseignants ou du directeur d’école ou du chef d’établissement

  

 Exerce de préférence en CDI et doit être repéré pour ses qualités et compétences dans l’exercice de ses 
fonctions

 

présence de l’élève et de l’enseignant

 Mutualise ses outils et sa pratique professionnelle avec ses pairs débutant dans la fonction

 

Chef d’établissement  

 Informe la communauté éducative du fonctionnement du PIAL 

 Désigne le coordonnateur du PIAL

 

 

 Accueille la famille

 

Conseil pédagogique

 Analyse les besoins pédagogiques de chaque élève

 Propose des adaptations et aménagements pédagogiques appropriés

 

commun de connaissances et de compétences 

 

 Dialogue avec les familles

Coordonnateur PIAL  

 

sous la responsabilité du directeur ou du chef d’établissement

 Fait évoluer les emplois du temps en fonction de l’évolution des besoins des élèves en situation de handicap

 

 Gère le vivier des PIAL

Directeur d’école  

pédagogique

 

 Accueille la famille de l’élève en situation de handicap

 

 

Enseignant référent  Accompagne les équipes pédagogiques en tant qu’enseignant spécialisé expert

 

Enseignant ressource  Peut être sollicité pour l’observation d’un élève en situation de handicap et conseiller les enseignants

 

Inspecteur d’académie   Responsable du service école inclusive
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 Informe les équipes du fonctionnement du PIAL

 Désigne le coordonnateur du PIAL et en assure le pilotage global

 

 

 

inclusive
 

 La cellule d’écoute

 



Mise en œuvre de l’aide humaineMise en œuvre de l’aide humaine

- Arrête l'emploi du temps des AESH, en concertation avec l'IEN-CCPD ou directeur d'école ou le chef d'établissement

- Module l'emploi du temps des AESH en fonction des besoins des élèves et en concertation avec l'équipe pédagogique 
ou éducative (selon les cas) 

- Anticipe les besoins d'aide humaine pour la prochaine rentrée scolaire

- Favorise la continuité de l'accompagnement et veille à éviter les ruptures de parcours des élèves

Le coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIALLe coordonateur du PIAL

- Identi!ent les besoins des élèves en situation de handicap et leurs évolutions au cours de l'année scolaire

- Mettent en oeuvre les réponses adaptées aux besoins de l'élève au sein de la classe et de l'école ou de l'établissement 
(aide humaine, pédagogique, éducative), dans le respect du PPS de l'élève

L’équipe pédagogique et l’équipe éducative

- Pilote le PIAL à l'échelle locale

- Remonte les besoins d'aide humaine auprès du SEI

- Reçoit les familles d'élèves en situation de handicap en etretien en début d'année

- Accueil les AESH à la rentrée scolaire

L’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissementL’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissement

- A#ecte les AESH en fonction des noti$cation d'aide humaine et des besoins remontés par les directeurs d'école 
et les chefs d'établissement

- Gère les AESH (carrière, formation...)

- Organise la cellule d'écoute

- Organise le service ASH

Le service de l’école inclusive (SEI)

- Pilote l'ensemble des PIAL du département

- Désigne les IEN-CCPD et les chefs d'établissements  comme responsables de PIAL

- Veille au bon fonctionnement du PIAL pour que l'ensemble des élèves en situation de handicap avec une noti$cation 
d'aide humaine béné$cient d'un accompagnement adapté à leurs besoins.

L’IA-DASEN

- Noti!e une aide humaine auprès d'un élève en situation de handicap

- Communique auprès du service de l'école inclusive au sein de la DSDEN

La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)

- Arrête l'emploi du temps des AESH, en concertation avec l'IEN-CCPD ou directeur d'école ou le chef d'établissement

- Module l'emploi du temps des AESH en fonction des besoins des élèves et en concertation avec l'équipe pédagogique 
ou éducative (selon les cas) 

- Anticipe les besoins d'aide humaine pour la prochaine rentrée scolaire

- Favorise la continuité de l'accompagnement et veille à éviter les ruptures de parcours des élèves

Le coordonateur du PIALLe coordonateur du PIAL

- Identi!ent les besoins des élèves en situation de handicap et leurs évolutions au cours de l'année scolaire

- Mettent en oeuvre les réponses adaptées aux besoins de l'élève au sein de la classe et de l'école ou de l'établissement 
(aide humaine, pédagogique, éducative), dans le respect du PPS de l'élève

L’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducative
L’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducative

L’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducativeL’équipe pédagogique et l’équipe éducative

- Pilote le PIAL à l'échelle locale

- Remonte les besoins d'aide humaine auprès du SEI

- Reçoit les familles d'élèves en situation de handicap en etretien en début d'année

- Accueil les AESH à la rentrée scolaire

L’IEN-CCPD et/ou les directeurs d’école et les chefs d’établissement

- A#ecte les AESH en fonction des noti$cation d'aide humaine et des besoins remontés par les directeurs d'école 
et les chefs d'établissement

- Gère les AESH (carrière, formation...)

- Organise la cellule d'écoute

- Organise le service ASH

Le service de l’école inclusive (SEI)
Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)

Le service de l’école inclusive (SEI)
Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)Le service de l’école inclusive (SEI)

- Pilote l'ensemble des PIAL du département

- Désigne les IEN-CCPD et les chefs d'établissements  comme responsables de PIAL

- Veille au bon fonctionnement du PIAL pour que l'ensemble des élèves en situation de handicap avec une noti$cation 
d'aide humaine béné$cient d'un accompagnement adapté à leurs besoins.

L’IA-DASENL’IA-DASEN

- Noti!e une aide humaine auprès d'un élève en situation de handicap

- Communique auprès du service de l'école inclusive au sein de la DSDEN

La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)La maison départementaledes personnes handicapées (MDPH)
La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)
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GLOSSAIRE

Adaptation scolaire et handicap

Accompagnant des élèves en situation de handicap

Code de l’action sociale et des familles

CDAPH Commission des droits et de l’autonomie des personnes en situation de handicap

Direction des services départementaux de l’éducation nationale

EPE Équipe pluridisciplinaire d’évaluation

EPLE Établissement public local d’enseignement

Équipe de suivi de la scolarisation

Inspecteur d’académie –directeur académique des services de l’éducation nationale

Inspecteurs de l’éducation nationale chargés d’une circonscription

Inspecteur de l’éducation nationale – adaptation scolaire et handicap

IMP Indemnité pour mission particulière

MDPH Maison départementale des personnes en situation de handicap

PIAL Pôle inclusif d’accompagnement localisé

Projet personnalisé de scolarisation

UEE Unité d’enseignement externalisée




